
INTERMEDIAIRE CFT CANNES COTE D’AZUR 
CHAMPIONNAT DE LIGUE PROVENCE 

6 et 7 JUIN 2026  

                   
 

        
UN WEEK-END POUR DECOUVRIR CANNES ET SA REGION

  

Cannes, cité des festivals, sa Croisette, ses plages - La corniche d’Or de l’Esterel, ses 
calanques, ses roches rouges - Fréjus ville romaine - Tanneron capitale du mimosa - Opio et 
la stèle Coluche, Grasse capitale des parfums et sa journée Moto en fête, etc…  



                                                                  

 

RASSEMBLEMENT INTERMEDIAIRE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE DE TOURISME 
CHAMPIONNAT DE LIGUE PROVENCE 

CANNES - COTE D’AZUR 6 & 7 JUIN 2026 
 

REGLEMENT 
Article 1 

Le Moto Club de Cannes organise les 6 et 7 juin 2026 un rassemblement intermédiaire du Championnat de 

France de Tourisme et championnat de ligue Provence à Cannes-la Bocca. 

L’accueil et le contrôle seront ouverts du vendredi 5 juin à 17H00 (permanence à partir de 14H) au samedi 6 juin 

à 16H00 au Camping Parc Bellevue, 67 Avenue Maurice Chevalier 06150 CANNES LA BOCCA (GPS: 

43.55664095923904, 6.959810115929416) 

Le rassemblement se terminera le dimanche 7 juin à Grasse, Cours Cresp, vers 15h 
 

Article 2 

Ce rassemblement ouvert à tous compte pour le championnat de France et championnat de ligue Provence de 

Tourisme. Seuls les détenteurs d’une licence FFM Tourisme en cours de validité peuvent prétendre aux différents 

classements des deux Championnats (FFM et ligue) et au tarif « licenciés Tourisme ».  Les titulaires d’une licence 

émise par une Fédération affiliée à la FIM peuvent bénéficier des avantages réservés aux licenciés.  

Seuls les motocycles homologués pour la circulation sur la voie publique sont admis. Ils doivent être 

régulièrement immatriculés et assurés, et se trouver dans un état normal de fonctionnement. Les conducteurs 

doivent être titulaires d’un permis de conduire valide et munis (comme les passagers) des équipements 

obligatoires. La non-présentation des justificatifs autorise l’organisateur à refuser le participant sur le 

rassemblement.  

Chaque participant restera responsable de ses actes, tant sur le lieu du rassemblement que sur la voie publique. 
Les organisateurs se réservent le droit d’exclure toute personne qui viendrait à troubler le bon déroulement de 
la manifestation, sans qu’il puisse être réclamé d’indemnités.  
 

Article 3 

Le montant de l’inscription et fixé à 75 Euros, donnant droit à : 

- camping gratuit 

- un cadeau de bienvenue 

- repas et animations du samedi soir  

- petit déjeuner du samedi matin et du dimanche matin 

- Pauses café le samedi matin et le dimanche matin lors des balades 

- déjeuner food-truck Fajitas du dimanche midi 

Majoration de 10 Euros pour les non-licenciés Tourisme FFM. 

Suppléments optionnels (voir bulletin d’inscription):  

- repas et animations du vendredi soir 

- panier pique-nique samedi midi (la balade étant individuelle avec road book, le repas est facultatif) 

Les participants préalablement inscrits et non présents ne pourront prétendre à aucun remboursement, sauf 

raison sérieuse notifiée par écrit avec justificatif.  

Pour l’hébergement en Mobil Home (minimum 2 nuits), règlement direct au camping. Voir les conditions en 

annexe.   



Article 4 - Programme prévisionnel : 

Vendredi 5 juin :  

14H30 Ouverture de l’accueil 

19H00 Apéritif offert aux présents par le club 

20H00 Dîner (option)  

Samedi 6 juin : 

8H00-9H15 : petit déjeuner 

9H30-10H00 : Remise des Road Books et départ libre pour la balade (avec rallye surprise facultatif) 

Panier-pique-nique en option 

19H00 Apéritif 

20H00 Dîner avec animations et remise des prix du rallye surprise 

Dimanche 7 juin : 

8H00-9H15 : petit déjeuner 

9H30 : départs en balade encadrée vers Grasse (Journée « Moto en fête », stands et animations) 

12H00 Déjeuner Fajitas à Grasse et visite d’une parfumerie puis fin de la manifestation (possibilité de rester 

jusqu’à la fin de Moto en Fête) 

Article 5 

Les participants acceptent d’être enregistrés, photographiés ou filmés par l’organisateur, ainsi qu’une 

exploitation non commerciale de leur image. 

Article 6 

La participation à ce rassemblement étant acceptée comme telle par les participants volontaires, ceux-ci restent 
maîtres de leurs actes et s’engagent à ne pas rechercher la responsabilité des organisateurs, en cas d’incident 
ou d’accident dont ils seraient eux-mêmes responsables.  
Les organisateurs rejettent ainsi toute responsabilité en cas de vol, perte, ou dommages de toute nature si les 

faits ne sont pas directement inhérents à la manifestation. 

ARTICLE 7 : 

Les points sont attribués conformément au Règlement de la Commission Nationale de Tourisme, étant rappelé 

que les participants à l’intégralité de la balade du samedi bénéficieront d’un bonus de 150 pts. Concernant les 

points pour le championnat de ligue Provence, se référer au règlement tourisme ligue 2026 

Article 8 

Pour faciliter l’organisation, les inscriptions et règlements (avec majoration de 10 euros pour les non-licenciés 

FFM) devront être parvenus au Moto Club de Cannes avant le 25 mai 2026. Le rassemblement est limité à 50 

motos, dans l’ordre d’arrivée des inscriptions. Jusqu’à cette date, priorité sera donnée aux licenciés FFM. 

L’organisateur pourra donc refuser des inscriptions.  

Paiement par chèque joint au bulletin d’inscription, ou par virement avant le 25 mai 2026 si bulletin envoyé par 

mail. Toute inscription sans paiement ne sera pas prise en compte. 

Visa FFM Visa Ligue régionale de Provence Visa Club 

MOTO CLUB DE CANNES 
Association à but non lucratif régie par la Loi de 1901 

1 Impasse Béraud 06400 CANNES 

Internet : motoclubdecannes.fr   -   Mail : motoclubdecannes@gmail.com 

11/03/2026



 

PROGRAMME DU RASSEMBLEMENT CFT DE CANNES 

CHAMPIONNAT DE LIGUE PROVENCE 
6 ET 7 JUIN 2026 

 

Vendredi 5 juin 
14H30 Ouverture de l’accueil (17H00 pour les inscriptions) 

19H00 Pot offert aux présents par le club 

20H00 Dîner et animations  

 
Samedi 6 juin 

8H00-9H15 : petit déjeuner 

9H30-10H00 : Remise des Road Books et départ libre pour la balade 

Incluant la spectaculaire Corniche d’Or dans l’Esterel, la Ville Romaine de Fréjus, le Lac de Saint Cassien et 

les panoramas du Massif du Tanneron, capitale du mimosa.  

 
Avec pause café sur le parcours et questions si participation (facultative) au rallye surprise 

12H00 (option) Déjeuner (ou pique-nique) en cours de balade 

19H00 Apéritif 

20H00 Dîner au Camping Bellevue avec animations et remise des prix du rallye surprise. 
 

 

Dimanche 7 juin 
8H00-9H15 : petit déjeuner 

9H30 : départs groupés vers Grasse, capitale des parfums. 

La Croisette, le Palais des Festivals, Opio (stèle Coluche, pause-café au Moulin à huile traditionnel). 

Arrivée à Grasse à midi (journée « Moto en fête », stands et animations). 

 
12H00 : Déjeuner fajitas (descriptif food-truck ci-après) 

Visite d’une parfumerie puis fin de la manifestation.  

Possibilité de rester l’après-midi pour la manifestation Moto en Fête. 

Durant le séjour, accès libre à la piscine du camping… 

et la plage à 2 kms. 

 

 

 



 

HEBERGEMENTS 

 

Sur place : 

Emplacements de camping (inclus dans l’inscription) 

ou 

Mobil homes (2 nuits minimum) 

Réservation directe auprès du camping : https://parcbellevue.com ou 04 93 47 28 97 
Attention ! Compte tenu du caractère touristique de la zone, l’exploitant ne peut garantir de 

disponibilité pour les réservations postérieures au 15 mars. 

 

67 Avenue Maurice Chevalier 06150 CANNES LA BOCCA 

GPS 43.55664095923904 , 6.959810115929416 
 

 

Hotels proches (environ 1 km) 

Hôtel des Victoires, 204 Avenue Francis Tonner 06150 Cannes la Bocca 

https://www.soniho.com > hotels > hotel-des-victoires 

 

Hôtel B&B, 12 Avenue des Arlucs 06150 Cannes la Bocca 

 https://www.hotel-bb.com/fr/ville/hotels-cannes 

 

et les hôtels proches de l’aérodrome Cannes-Mandelieu (environ 2 kms) 
 

 

  

https://parcbellevue.com/
https://www.soniho.com/
https://www.hotel-bb.com/fr/ville/hotels-cannes


 



 

 



BULLETIN D’INSCRIPTION 

A retourner avant le 25 mai 2026 à 
Moto Club de Cannes – 1 Impasse Béraud 06400 CANNES 

avec le règlement correspondant 
 

Nom du Club FFM : ………………………………………………… 
 

 
NOM ET 
PRENOM 

P
ilo

te 

Pa
ssa

g
er 

 

N° 
Licence 

 

Cylindrée Moto et 
immatriculation 

Option 
repas 

vendredi 
soir 

Option 
Repas 

samedi 
midi 

       

       

       

       

       

       

       

       
 

Si camping (inclus), merci de préciser le nombre de tentes : ………… 

Tailles de T-shirt pour les inscrits  HOMME : …. S    …. M    …. L    …. XL      …. XXL     … XXXL 
 

Tailles de T-shirt pour les inscrits   FEMME : …. S    …. M    …. L    …. XL      …. XXL     … XXXL 
 

Inscription avant le 25/5 avec licence FFM : 75 Euros           x …. personnes = …………. Euros 

Inscription avant le 25/5 sans licence FFM : 85 Euros           x …. personnes =  …………. Euros 

Options 

Repas et animations vendredi soir :               27 Euros            x …. personnes = ………….  Euros 

Pique-nique samedi midi :                               10 Euros            x …. personnes = ………….  Euros 

           ----------------------- 

TOTAL :  ……………. Euros 
 

Par chèque joint au bulletin (ordre : Moto Club de Cannes)  

ou virement (avant le 25/05/2026, en précisant nom et prénom; pas de paiement =  pas d’inscription)  

 


